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corridors terrestres, et bien qu'on puisse
comprendre leurs préoccupations d'ordre mili-
taire, on peut certes mettre en doute le bien-
fondé de pareille priorité. A mesure que l'ap-
provisionnement en nourriture diminue, il
devient clair que même les transports aériens
les plus efficaces et les mieux organisés ne
suffiront plus à la tâche. Donc, le transport
terrestre demeure la seule solution adéquate.
Encore faudrait-il le consentement du Colonel
Ojukwu.

Quant au transport aérien, considérons d'a-
bord que la Croix-Rouge nous a demandé des
avions de type Hercules, parce que leur capa-
cité exceptionnelle et certaines autres particu-
larités les désignaient, on ne peut mieux,
pour ce genre de travail. Or, cette requête
entraînait l'utilisation d'avions des Forces
armées canadiennes et, par voie de consé-
quence, nous obligeait à obtenir l'autorisation
au préalable des autorités nigérianes. Cette
autorisation s'imposait non seulement pour les
vols au-dessus des territoires sous contrôle
gouvernemental, mais aussi pour les vols en
territoire rebelle, puisqu'il s'agissait de terri-
toires sous souveraineté nigériane. Le Nigé-
ria a alors précisé qu'il considérerait comme
des «actes d'hostilité» tout vol d'avion en ter-
ritoire rebelle qu'il n'aurait pas préalablement
autorisé. Nous n'allions pas, en tant que gou-
vernement ami-et responsable-passer outre
à cet avertissement. Le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures (M. Sharp) a donc tenté
d'obtenir du gouvernement nigérian la per-
mission de survoler le territoire rebelle. A
force de diligence et de persévérance, cette
permission était obtenue le 8 octobre. La
seule condition stipulée par les autorités
nigérianes était que les avions canadiens
devaient effectuer leur mission sous les auspi-
ces de la Croix-Rouge. On nous fit également
savoir que cette permission ne vaudrait plus
si le transport se faisait sous les auspices
d'autres organismes, par l'entremise des égli-
ses, par exemple. C'est donc avec l'autorisa-
tion du gouvernement nigérian que nos
avions canadiens de type Hercules se sont
rendus à Lagos l'été dernier.

e (3.40 1.m.)

{Traduction]
J'aimerais ici m'arrêter un instant pour

rappeler ce que j'ai dit tout à l'heure sur
l'inviolabilité du territoire et sur les principes
du droit international qui préconisent la non-
intervention. Nous avons beau affirmer que
dans tel ou tel cas, il est possible ou néces-
saire d'atténuer ces principes, n'oublions pas
que nous ne pouvons pas prendre nous-
mêmes la responsabilité d'une telle décision,
car ce serait nous placer au-dessus de la loi,
nous instituer juges dans notre propre cause.

[Le très hon. M. Trudeau.]

Les règles de conduite internationales ne sont
pas parfaites, mais elles sont conçues pour
maintenir l'ordre. Les enfreindre, parce que
nous croyons avoir raison, peut seulement
entraîner le chaos.

A la suite de l'accord intervenu entre le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures et le
Commissaire général du Nigéria aux Affaires
extérieures, un avion canadien Hercules a
bien participé, pendant quelques jours, au
transport aérien de secours dans la zone
rebelle. Pendant cette période, il a joué un
rôle très significatif, transportant 20 tonnes
de vivres à chaque voyage. Cependant, notre
expérience nous a rapidement appris qu'il
serait préférable que les avions de secours
effectuent des vols de jour; on pourrait
ainsi accroître le nombre et la sécurité
des vols, ainsi que la quantité de vivres
livrée aux nécessiteux. Nous ne pouvions
voir pourquoi les autorités rebelles refusaient
d'autoriser les vols de jour, si elles tenaient
vraiment à recevoir les quantités de ravi-
taillement nécessaires à leur population.

C'est à peu près à ce moment-là que j'ai
décidé, étant en consultation incessante avec
le secrétaire d'État aux Affaires extérieures et
me fondant sur le flot continu de renseigne-
ments communiqués au gouvernement par ses
missions en Afrique et ailleurs, qu'il serait
opportun d'envoyer à Lagos un représentant
du premier ministre du Canada chargé de
discuter avec le chef de l'État nigérian le désir
qu'a le Canada de voir la guerre finie au plus
tôt. J'ai donc prié mon adjoint législatif, le
professeur Ivan Head, qui avait déjà été au
Nigéria, de prendre l'avion pour Lagos où il
s'entretiendrait en mon nom avec le général
Gowon. Nous n'avons pas pris cette initiative
avec l'idée que le Canada était le dépositaire
d'une sagesse inaccessible aux Nigérians, ni
que nous posséderions le sésame ouvre-toi de
l'impasse. J'ai confié à M. Head la mission
d'explorer les meilleures voies de secours de
la part du Canada, et aussi celle d'assurer au
général Gowon que le Canada tient à voir les
hostilités cesser au Nigéria et à voir s'établir
un État fédéral qui garantirait la sauvegarde
des droits politiques et économiques de toutes
les minorités.

Cette initiative a porté fruit. Au cours des
entretiens du professeur Head avec le général
Gowon, il apparut que les Nigérians ne ver-
raient aucune objection à des vols diurnes de
secours par la Croix-Rouge. A mes yeux,
cette déclaration est l'une des plus significati-
ves qui aient été faites dans cette suite d'évé-
nements, car elle prouve la bonne foi du gou-
vernement fédéral militaire de Lagos.

Le 4 novembre j'ai donc lancé mon appel
aux autorités rebelles pour qu'elles permet-

26 novembre 19683198


